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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Permis de construire
Question écrite n° 45267

Texte de la question

M. Michel Meylan porte a l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les difficultes rencontrees dans l'application de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985, dite loi Montagne,
pour la delivrance de permis de construire. Selon l'interpretation donnee par la direction de l'architecture et de
l'urbanisme, la loi no 85-30 du 9 janvier 1985, dite loi Montagne, indique d'adopter une approche elargie des
notions de hameau et d'urbanisation en continuite, non seulement a partir des caracteristiques des espaces
urbanises, mais egalement, en tenant compte des caracteristiques des espaces vides d'urbanisation. Dans un
document publie en septembre 1995 a ce sujet, il est explique que les decisions relatives a l'urbanisation en
montagne doivent etre resituees dans leur contexte general d'application en privilegiant la recherche d'une unite
paysagere, y compris dans sa dimension d'evolution historique. Il demande au ministre de preciser les criteres
de reference qui definissent la notion d'urbanisation en continuite en Haute-Savoie.

Texte de la réponse

En modifiant l'article L. 145-3-III du code de l'urbanisme, la loi no 95-115 du 4 fevrier 1995 d'orientation pour
l'amenagement et le developpement du territoire a introduit la possibilite d'une refection ou d'une extension
limitee des constructions existantes et de la realisation d'installations ou d'equipements incompatibles avec le
voisinage des zones habitees, par exception au principe de l'urbanisation en continuite qui prend desormais
egalement en compte les hameaux existants. Le legislateur a ainsi voulu permettre la necessaire evolution de
ces zones de montagne, mais sans que cela conduise a une desorganisation du territoire, en favorisant le
mitage. L'application du principe d'urbanisation en continuite reste essentielle dans la mesure ou il permet
d'eviter que ne s'accentue, au gre des autorisations successives de construire, une dispersion de l'urbanisation
prejudiciable a l'economie agricole, a la mise en valeur des sites et des paysages et ayant de fortes incidences
sur le budget des collectivites locales. Le document methodologique, produit par la direction de l'architecture et
de l'urbanisme, et que cite l'honorable parlementaire, permet d'apprecier la notion de continuite de l'urbanisation
au regard des realites locales, des protections a respecter en matiere agricole, de la qualite des sites et des
paysages, de la prevention des risques naturels, des caracteristiques des communes, du type d'habitat, voire du
nombre de constructions et de leur proximite dans un secteur determine de la commune, de la silhouette
urbaine, etc. C'est au niveau local qu'il convient de concilier les principes de protection et de developpement des
zones de montagne et de gestion econome de l'espace pour l'amenagement harmonieux des communes. Ceci
implique des choix adaptes a chaque situation locale dans le respect des principes legislatifs actuellement en
vigueur, et necessite donc un examen proche proche du terrain et une ecoute des points de vue locaux. En
raison de cette approche particulierement fine du territoire, il n'appartient pas au ministre charge de l'urbanisme
de determiner des criteres uniformes pour l'ensemble du departement de Haute-Savoie, qu'il s'agisse de la
notion de hameau ou de continuite de l'urbanisation. Le « porter a connaissance » du prefet et l'association de
l'Etat et des autres personnes publiques constituent des modalites essentielles pour etablir le dialogue et
developper les echanges prealables aux choix d'urbanisme des collectivites locales. C'est donc bien dans le
cadre de l'elaboration locale de schemas directeurs et de plans d'occupation des sols que devront etre definies
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les zones ou pourra s'etendre l'urbanisation et, par consequent, precisee la maniere dont s'appliquera la regle
de l'extension en continuite de l'urbanisation existante.
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